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Réunion du 6 mars sur les règles de gestion 
 
La réunion de définition des sujets devant faire partie des négociations sur le 
thème des règles de gestion, qui n’a pas pu se tenir jeudi dernier, a eu lieu 
mardi 6 mars. 
Cette séance a consacré le désaccord profond et persistant entre 
l’administration et l’intersyndicale sur le sujet des règles d’affectation. 
En effet, à l’issue de 5 heures de discussions, le directeur général adjoint 
refuse toujours de suspendre les dispositions de la fiche n°3 et donc d’ouvrir de 
réelles négociations sur les règles de gestion. 
S’il accepte d’inscrire deux sujets au calendrier de négociations (promotion 
interne – notation : bilan et conséquence de la réforme), sa dernière 
proposition est révélatrice du blocage du dialogue social : « Règles 
d’affectations nationales et locales de 2004 à 2007 : bilan et conséquences 
pour l’avenir. » 
L’intersyndicale, par la voie du SNUI, a condamné ce passage en force sur la 
suppression de la règle de l’ancienneté pour les mouvements locaux de 2007 
et a déclaré que cela hypothéquait fortement l’avenir d’un cycle de 
négociations. 
L’intersyndicale se réunira à l’issue des 4 réunions « périmètre de 
négociations » avec le DGA pour en faire un bilan global et apprécier 
l’opportunité de poursuivre la démarche engagée le 20 février. 

 


